Bordereau de transfert d'archives publiques dans le cadre d’un transfert de compétences 
Instructions Archives de France du 29 juillet 2005 et du 30 octobre 2012

La collectivité destinataire des archives assure la conservation de l’intégralité des archives transférées jusqu’au terme de leur durée d’utilité administrative (durée de conservation réglementaire). 
Toute élimination de documents est interdite sans le visa du directeur des Archives     départementales (art R. 212-14 du code du patrimoine).

	
Intitulé du service producteur des archives :

[bookmark: CaseACocher2]|_| Commune 	         |_| Communauté de communes		|_| Syndicat intercommunal

	Nom de la collectivité ou de l’EPCI : 

Nom de la personne responsable du transfert des archives : 

Adresse : 

N° de téléphone : 




	
Intitulé du service destinataire des archives :

|_| Commune 	         |_| Communauté de communes 		|_| Syndicat intercommunal 

	Nom de la collectivité ou de l’EPCI : 

[bookmark: _GoBack]Nom de la personne responsable de la réception des archives : 

Adresse : 

N° de téléphone : 




Nombre de pages du bordereau, y compris celle-ci :
Nombre total d'articles (dossiers, boîtes ou registres) :		
Métrage linéaire : 

	Transfert des archives


	Le maire / Le président

Date : 

Nom : 

Signature : 



	Le maire / Le président

Date de prise en charge : 

Nom : 

Signature : 



Bordereau à signer en trois exemplaires, l’un à conserver par le producteur des archives, le second par le destinataire et le troisième à envoyer aux Archives départementales archives@departement-touraine.fr 
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	N° de boîte
	Désignation des documents
	Dates extrêmes des documents (le plus ancien et le plus récent)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



